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©  Porte-photos  de  bureau  et  mural. 

©  Porte-photos  de  bureau  et  mural  comprenant  un 
cadre  (1),  une  traverse  postérieure  métallique  (2)  en 
forme  de  lame,  élastique,  amovible,  pour  la  fixation 
de  la  plaque  de  verre  (5)  dans  le  cadre  (1),  un 
élément  postérieur  de  soutien  (3)  amovible,  avec 
une  tête  (30)  et  un  pied  (31)  articulés  entre-eux  par 
une  charnière  (38),  la  tête  (30)  dudit  élément  de 
soutien  (3)  est  pourvue  de  deux  paires  de  fentes 
(34,36)  juxtaposées  entre-elles  et  parallèles  respecti- 
vement  aux  côtés  longitudinaux  et  transversaux  de 
la  tête  (30)  et  qui  sont  destinées  à  recevoir  traver- 

^   santé  et  avec  précision  ladite  traverse  en  forme  de 
lame  (2)  suivant  les  deux  directions  axiales  de  l'élé- 

<NI  ment  de  soutien  (3)  et  en  ce  que  le  pied  (31)  dudit 
O  élément  de  soutien  (3)  est  pourvu,  sur  sa  face  exter- 
{©  ne,  d'un  pontet  (33)  transversal  central  qui  est  desti- 
M  né  à  recevoir,  passante  et  avec  précision,  ladite 

lame  (2)  lorsque  celle-ci  est  appliquée  orientée  sui- 
O  vant  l'axe  longitudinal  de  l'élément  de  soutien  (3)  et 
n  de  deux  saillies  (35),  symétriques  par  rapport  audit 
ni  pontet  (33)  et  alignées  avec  celui-ci,  lesquelles  sont 

destinées  à  constituer  des  butées  inférieures  pour 
ladite  lame  (2)  lorsque  celle-ci  est  appliquée  orientée 
suivant  l'axe  transversal  et  au-dessous  de  l'élément 
de  soutien  (3). 
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PORTE-PHOTOS  DE  BUREAU  ET  MURAL 

La  présente  invention  concerne  un  porte-pho- 
tos  de  bureau  modifié  de  manière  appropriée  pour 
permettre  également  son  application  murale. 

Il  es,  connu  qu'il  existe  de  nombreux  types  de 
porte-photos,  de  bureau  et  muraux.  Quelques-uns 
de  ceux-ci  ne  sont  pas  adaptables  à  des  formats 
différents  de  cadre  c'est-à-dire  rectangulaires  et 
ovales  parcequ'il  ne  permettent  pas  d'orienter  le 
cadre  selon  les  deux  directions  axiales  orthogona- 
les. 

Les  porte-photos  décrits  dans  les  documents 
BE  535.035  et  BE  544.960  utilisent  un  élément 
postérieur  de  soutien  qui  n'étant  pas  aplati,  il  n'est 
pas  repliable  en  livre  derrière  le  cadre  et  il  doit  être 
éloigner  pour  l'application  murale.  Le  porte-photos 
décrit  dans  le  document  GB  1.025.639  comprend 
un  élément  de  soutien,  assemblé  avec  un  socle 
lequel,  à  son  tour,  doit  être  fixé  au  fond  du  porte- 
photos  dans  une  position  bien  exacte,  en  manque 
de  quoi  le  cadre  n'est  pas  orientable  selon  les 
deux  directions  orthogonales. 

Encore,  un  porte-photos  de  bureau  connu  com- 
prend  un  cadre  en  bois  ou  en  plastique  avec  deux 
paires  de  trous  qui,  si  le  cadre  est  rectangulaire, 
sont  placés  au  centre  de  deux  côtés  adjacents  et 
sont  destinés  à  engager,  de  manière  inamovible, 
les  extrémités  libres  d'un  petit  châssis  en  fil  métal- 
lique  à  trois  côtés  qui  sert  d'élément  de  soutien. 

Mais  tous  lesdits  porte-photos  connus  s'avè- 
rent  relativement  coûteux  en  raison  de  réalisation 
de  l'élément  de  soutien. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les 
inconvénients  précités. 

Ce  résultat  a  été  atteint  conformément  à  l'in- 
vention  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  porte- 
photos  de  bureau  et  murale  comprenant  un  cadre, 
une  traverse  postérieure  métallique  en  forme  de 
lame,  élastique,  amovible,  pour  la  fixation  de  la 
plaque  de  verre  dans  le  cadre,  un  élément  posté- 
rieur  de  soutien  amovible,  avec  une  tête  un  pied 
articulés  entre-eux  par  une  charnière,  caractérisé 
en  ce  que  la  tête  dudit  élément  de  soutien  est 
pourvue  de  deux  paires  de  fentes  juxtaposées 
entre-elles  et  parallèles  respectivement  aux  côtés 
longitudinaux  et  transversaux  de  la  tête,  et  qui  sont 
destinées  à  recevoir  traversante  et  avec  précision 
ladite  traverse  en  forme  de  lame  suivant  les  deux 
directions  axiales  de  l'élément  de  soutien  et  en  ce 
que  le  pied  dudit  élément  de  soutien  est  pourvu, 
sur  sa  face  externe,  d'un  pontet  transversal  central 
qui  est  destiné  à  recevoir,  passante  et  avec  préci- 
sion,  ladite  lame  lorsque  celle-ci  est  appliquée 
orientée  suivant  l'axe  longitudinal  de  l'élément  de 
soutien  et  de  deux  saillies,  symétriques  par  rapport 
audit  pontet  et  alignées  avec  celui-ci,  lesquelles 

sont  destinées  à  constituer  des  butées  inférieures 
pour  ladite  lame  lorsque  celle-ci  est  appliquée 
orientée  suivant  l'axe  transversal  de  l'élément  de 
soutien. 

5  Les  avantages  obtenus  grâce  à  l'invention 
consistent  essentiellement  dans  le  fait  qu'il  est 
possible  de  réaliser  un  élément  postérieur  de  sou- 
tien  du  porte-photos  suivant  le  procédé  de  moula- 
ge  en  usage  pour  les  matières  plastiques  et  de  ce 

70  fait  avec  un  coût  très  réduit;  qu'un  tel  élément  de 
soutien  postérieur  s'avère  facile  à  appliquer  sur  le 
porte-photos  dans  le  deux  positions  d'utilisation; 
qu'il  est  repliable  comme  un  livre  derrière  le  verre 
de  manière  à  réduire  son  encombrement,  mais  en 

15  conservant  une  liaison  fixe  avec  le  porte-photos  à 
contour  carré,  rectangulaire,  ovale  ou  rond  de  n'im- 
porte  quelle  dimension;  que  sa  fiabilité  est  mainte- 
nue  inaltérée  même  après  une  longue  période 
d'utilisation  continue;  qu'il  est  possible  de  transfor- 

20  mer,  simplement  et  facilement  pour  n'importe  qui, 
le  porte-photos  pour  usage  de  bureau  en  porte- 
photos  mural  et  inversément,  avec  le  seul  usage 
des  mains.  Ces  avantages  et  caractéristiques  ainsi 
que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 

25  que  homme  du  métier  à  l'aide  des  dessins  an- 
nexés  donnés  à  titre  d'exemplification  pratique, 
mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif; 
dessins  sur  lequels:  la  FIG.  1  représente  une  vue 
d'ensemble  de  l'arrière  d'un  porte-photos  de  bu- 

30  reau  conformément  à  l'invention;  la  FIG.  2  repré- 
sente  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  A-A  de  la 
Fig.  1;  la  FIG.  3  représente  le  même  porte-photos 
de  la  Fig,  1  dans  une  application  murale;  la  FIG.  4 
représente  le  même  porte-photos  dans  l'autre  ap- 

35  plication  murale;  la  FIG.  5  représente  la  vue  détail- 
lée  de  l'élément  de  soutien  du  porte-photos  de  la 
Fig.  1;  la  FIG.  6  représente  la  vue  en  coupe  suivant 
la  ligne  B-B  de  la  Fig.  5;  la  FIG.  7  représente  la 
vue  en  coupe  suivant  la  ligne  C-C  de  la  Fig.  5. 

40  Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référen- 
ce  aux  dessins  annexés,  un  porte-photos  de  bu- 
reau  et  mural  selon  l'invention  comprend: 
-  un  cadre  1  avec  une  traverse  métallique  2  en 
forme  de  lame  destinée  à  bloquer  la  plaque  de 

45  verre  5  dans  le  cadre; 
-  un  élément  postéerieur  amovible  de  soutien  3 
avec  une  tête  30  et  un  pied  31  articulés  l'un  à 
l'autre  au  moyen  d'une  charnière  38,  Ladite  tête  30 
présente  un  contour  rectangulaire  avec  un  trou 

50  central  32,  avantageusement  triangulaire  avec  un 
sommet  vers  le  haut  et  avec  deux  paires  de  fentes 
34,  36  respectivement  en  correspondance  des  cô- 
tés  longitudinaux  et  transversaux  de  la  tête,  qui 
sont  destinées  à  recevoir  traversante  ladite  lame  2 
suivant  les  deux  directions  axiales,  longitudinale  et 

3 
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transversale,  du  cadre  1.  Par  conséquent,  avec  la 
lame  2  introduite  à  travers  le  deux  fentes  34,  le 
porte-photos  se  trouve  en  appui  sur  la  table  le  long 
de  son  côté  le  plus  long;  au  contraire,  avec  la  lame 
2  passant  à  travers  les  deux  fentes  36,  le  porte- 
photos  se  trouve  en  appui  sur  la  table  le  long  de 
son  côté  le  plus  court. 

Le  pied  31  de  l'élément  de  soutien  3  est  pour- 
vu,  sur  sa  face  externe,  d'un  pontet  33  transversal 
central  qui  est  destiné  à  recevoir  passante  ladite 
lame  2  lorsque  celle-ci  est  appliquée  orientée  sui- 
vant  l'axe  longitudinal  du  pied  31  (voir  Fig.  3)  et  de 
deux  saillies  35,  de  part  et  d'autre  dudit  pontet  33 
et  alignées  avec  celui-ci,  lequelles  sont  destinées  à 
constituer  des  butées  inférieures  pour  ladite  lame 
lorsqu'elle  est  appliquée  orientée  suivant  l'axe 
transversal  du  pied  31  dans  une  position  au-dessus 
de  sailles  35  et  du  pontet  33  (voir  Fig.  1). 

Une  fois  que  la  lame  2  a  été  introduite  à 
travers  le  pontet  33  du  pied  31  et  en  dehors  des 
fentes  34  de  la  tête  30  de  l'élément  de  soutien  3 
ou  en  appui  sur  le  pontet  33  et  sur  les  saillies  35, 
le  pied  31  est  soutenu  par  la  lame  2  sans  possibili- 
té  de  coulissement  vers  le  bas  sous  l'effet  du  poids 
du  porte-photos  lui-même  lorsque  celui-ci  est  sus- 
pendu  à  un  clou  enfoncé  dans  un  mur  et  avec  la 
tête  passant  dans  le  trou  32  de  la  tête  30  de 
l'élément  de  soutien  3. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  ladite 
tête  30  présente  une  face  plane  avec  un  bord  de 
contour  en  relief  et  saillant,  et  lesdites  fentes  34, 
36  sont  disposées  de  manière  à  effleurer,  d'un 
côté,  ladite  face  et,  de  l'autre  côté,  ledit  bord  et  de 
sorte  que  la  lame  2,  une  fois  introduite  à  travers 
une  des  deux  paires  de  fentes  34,  36,  se  trouve, 
d'un  côté,  par  dessus  ladite  face  et,  de  l'autre,  au- 
dessous  dudit  bord  de  la  tête  30. 

Avantageusement,  ledit  élément  de  soutien  3 
est  réalisé  en  matière  plastique  artificielle,  de  pré- 
férence  en  polyétylène,  et  la  tête  30  est  d'une 
seule  pièce  avec  le  pied  31  auquel  elle  est  unie  de 
manière  articulée,  à  proximité  de  son  côté  infé- 
rieur,  au  moyen  d'un  segment  38  de  matière  plus 
fin  susceptible  de  permettre  l'écartement  régable 
du  pied  31  ou  de  la  tête  30  pendant  l'utilisation. 

entre-elles  et  parallèles  respectivement  aux  côtés 
longitudinaux  et  transversaux  de  la  tête  (30),  et  qui 
sont  destinées  à  recevoir  traversante  et  avec  préci- 
sion  ladite  traverse  en  forme  de  lame  (2)  suivant 

s  les  deux  directions  axiales  de  l'élément  de  soutien 
(3)  et  en  ce  que  le  pied  (31)  dudit  élément  de 
soutien  (3)  est  pourvu,  sur  sa  face  externe,  d'un 
pontet  (33)  transversal  central  qui  est  destiné  à 
recevoir,  passante  et  avec  précision,  ladite  lame  (2) 

w  lorsque  celle-ci  est  appliquée  orientée  suivant  l'axe 
longitudinal  de  l'élément  de  soutien  (3)  et  de  deux 
saillies  (35),  symétriques  par  rapport  audit  pontet 
(33)  et  alignées  avec  celui-ci,  lesquelles  sont  desti- 
nées  à  constituer  des  butées  inférieures  pour  ladite 

75  lame  (2)  lorsque  celle-ci  est  appliquée  orientée 
suivant  l'axe  transversal  et  située  audessous  de 
l'élément  de  soutien  (3). 
2)  Porte-photos  de  bureau  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  tête  (30)  dudit  élément  de 

20  soutien  (3)  est  plane  avec  un  bord  en  relief  et 
saillant  et  en  ce  que  lesdite  fentes  (34,  36)  effleu- 
rent,  d'un  côté,  ladite  face  et,  de  l'autre  côté,  ledit 
bord  et  de  manière  à  ce  que  la  traverse  en  forme 
de  lame  (2)  traversant  la  paire  de  fentes  (34,  36)  se 

25  trouve,  d'un  côté,  au-dessus  de  ladite  face  et,  de 
l"autre,  au-dessous  dudit  bord  de  la  tête  (30). 
3)  Porte-photos  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  tête  (30)  dudit  élément  de  soutien 
(3)  est  pourvue  d'un  trou  central  (32)  à  contour 

30  triangulaire  avec  un  sommet  vers  le  haut. 
4)  Porte-photos  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  élément  de  soutien  (3)  est 
réalisé  d'une  seule  pièce,  en  matière  plastique 
artificielle  et  dans  lequel  la  charnière  (38)  est  obte- 

35  nue  par  diminution  de  l'épaisseur. 
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I)  Porte-photos  de  bureau  et  mural  comprenant  un  50 
;adre  (1),  une  traverse  postérieure  métallique  (2) 
3n  forme  de  lame,  élastique,  amovible,  pour  la 
ïxation  de  la  plaque  de  verre  (5)  dans  le  cadre  (1  ), 
jn  élément  postérieur  de  soutien  (3)  amovible, 
îvec  une  tête  (30)  et  un  pied  (31)  articulés  entre  55 
3ux  par  une  charnière  (38),  caractérisé  en  ce  que 
a  tête  (30)  dudit  élément  de  soutien  (3)  est  pour- 
vue  de  deux  paires  de  fentes  (34,36)  juxstaposées 
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